
Réflexion de la commission culturelle sur la lettre adressée à la municipalité 

concernant la couverture rédactionnelle Val TV 

 
 

 

         Ballaigues, le 7 avril 2017 

 

 

Au conseil communal de Ballaigues, 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

 

La Commission culturelle s'est réunie le 6 avril 2017 pour donner réponse à la municipalité, 

laquelle sollicitait notre avis sur le courrier qu'elle a reçu concernant la couverture rédactionnelle 

Val TV gérée par la société électrique de la Vallée de Joux SA. 

 

A l'unanimité, la commission culturelle ne trouve aucun avantage à ce que Val TV ne vienne 

présenter son projet au Conseil communal. 

 

En effet, nous avons pris la température au niveau de nos concitoyens et nous vous transmettons les 

réflexions suivantes : 

 

 Les personnes qui sont abonnées à un autre réseau que VO énergies ne reçoivent pas Val 

TV 

 Beaucoup de personnes ne connaissent pas cette chaîne 

 La plupart des villageois qui connaissent cette chaîne,  ne la regardent pas 

 Une toute petite minorité regarde Val TV 

 

Nous nous sommes posés la question si cette chaîne amenait un plus aux Ballaiguis : cela n'amène 

rien culturellement au niveau du village, que Ballaigues n'a que peu de liens (que ce soit au niveau 

historique, culturel, industriel) avec la Vallée de Joux. Nous considérons aussi, qu'à l'heure 

d'aujourd'hui, la télévision n'est plus le meilleur moyen d'information, et qu’elle est de moins en 

moins regardée. 

 

La Commission trouve que le prix est très onéreux (environ 26'000 Fr. pour 1100 habitants). 

 

Un dernier point,  très important à nos yeux : nous sommes la Commission culturelle et essayons de 

promouvoir la culture, de motiver les gens à sortir, se rencontrer, partager leurs savoir et passions et 

nous n’avons pas envie de leur proposer de rester à la maison regarder la télévision. 

 

Nous recommandons donc à la Municipalité de ne pas entrer en matière et nous remercions le 

Conseil communal de prendre acte de ce rapport. 

 

La Commission était composée de Mesdames et Messieurs : 

 

Bourgeois Patricia 

Maillefer Barbara 

Guillaume Eric 

Santschi Frédéric 

Guédat Sonia – Présidente et rapporteur 

Jaccard Christine - suppléante 

Wyden Caecilia - suppléante 


